
 Nouveauté ! 

Sacs pour récolter les déchets en plastique 

 
Depuis peu, la Commune de Matran, en collaboration avec Andrey 

Transports SA, vous offre la possibilité de récolter séparément vos 

déchets en plastique et de les recycler. 

 

Ces sacs ont une capacité de 60 litres et le rouleau de 10 sacs coûte  

CHF 24.90. A titre comparatif, le rouleau de 10 pièces « Sacco » pour les 

ordures ménagères reste à CHF 33.50. 

 

Ce tri complémentaire vous amène une économie de CHF 8.60 en plus 

de l’aspect environnemental.  

 

Vous pourrez vous procurer ces derniers auprès de la COOP de Matran 

et de la Migros d’Avry Centre. Seuls les sacs officiels seront acceptés. 

Une fois remplis, les sacs doivent être apportés à la déchetterie 

communale à l’endroit prévu. 

 
Les déchets admis dans les sacs sont : 

• Les sacs plastique, feuilles d’emballage 

• Toutes les bouteilles en plastique : lait, huile, vinaigre, shampooing, 
détergent, adoucissant, produit de nettoyage, etc. 

• Les barquettes plastique, pots de fleurs, gobelet de yoghourt 

• Les emballages de boisson, briques Tetra 

• Les matériaux composites (emballages de charcuterie, de fromage, 
etc.). 

• Le PET. 
 

Les déchets non admis dans les sacs sont : 

• Les emballages très souillés ayant contenu des aliments marinés 

• Les jouets, tuyaux d’arrosage ou similaires 

• Les emballages contenant des restes, la vaisselle jetable. 
 

Les déchets récupérés sont transformés en granulats et servent de 

matières premières pour produire de nouveaux articles en plastique. 

 
Le Conseil communal 

 



 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


